
Lôagriculture urbaine dans le 

secteur Hlm : un atout pour des 

lieux de vie partagés, attractifs 

et durables

GUIDE PRATIQUE 

A LôATTENTION DES ORGANISMES HLM 

Étude réalisée en partenariat avec : 

Grand Lyon Habitat  © Afaup



2

Remerciements

Partenaires de lô®tude 

AFAUP,Association Fran­aise de lõAgriculture 

Urbaine Professionnelle

Anne-Cécile Daniel 

Co-fondatrice et directrice

Marie Fiers

Coordonnatrice de projets 

Layla Meyvel

Participation dans le cadre de son mémoire de fin 

dô®tudes, Ing®nieur en agronomie, Réseau rural 

français

Audrey Debonnel, 

Cheffe de projet J'habite mon jardin 

(EPLEFPA Tours-Fondettes)

Antoine de Lombardon, avocat au barreau de 

Paris, spécialiste en droit rural et droit de 

lôenvironnement

CSTB

Maeva Sabre 

Ingénieur, Direction C2A (Climatologie 

Aérodynamique Aéraulique pour les ouvrages et 

les transports)

EXPõAU 

Giulia Giacchè 

Coordinatrice du bureau de recherche et expertise 

Exp'AU, Université Paris-Saclay, INRAE, AgroParisTech, 

UMR SAD-APT

Dr Christine Aubry

Université Paris-Saclay, INRAE, Professor consultant 

AgroParisTech, UMR SAD-APT

Anne Barbillon 

Coordinatrice de la plateforme SecuragriUniversité Paris-

Saclay, INRAE, AgroParisTech, UMR SAD-APT

USH 

Céline Di Mercurio

Responsable du département développement social des 

quartiers, inclusion numérique et innovation sociale, 

Direction des politiques urbaines et sociales

Véronique Velez

Responsable du département innovation et prospective, 

Direction de la ma´trise dôouvrage et des politiques 

patrimoniales

©  L.Paillet



3

Aquitanis 

Guillaume Imbert, responsable du service patrimoine nature

Adrien Gros, directeur de lôam®nagement

Habitat 76 

Florent Dubuc, responsable de la cellule Qualité, Sécurité et 

Environnement

Immobilière 3F 

Sarah Lavaux, responsable du Pôle Biodiversité

Grand Lyon Habitat 

Jean-Luc Tricot, responsable espaces extérieurs

Groupe Valophis

Nathalie Radenac, responsable de projetsDéveloppement 

Durable & Innovation

Matthieu Corre, chargé de développement social urbain, 

Direction des Politiques Sociales, de la Qualité et des Attributions

Nantes Métropole Habitat

Luc Stéphan, directeur innovation

Office M®tropolitain de lõhabitat du Grand Nancy 

Sylvain Richard, responsable de la proximité 

Opac Saône et Loire 

Daniel Cros, responsable cellule technique espaces verts 

Paris Habitat

Caroline Delaveau-Pieracci, projets transverses, 

Pôle Innovation, transformation, RSE, Qualité - Chef 

de projet

Juliette Mardon, charg®e dô®tudes d®veloppement 

durable - Habitat durable ïMa´trise dôouvrage et 

développement

Christian Mouchel, juriste immobilier

Toulouse Métropole Habitat 

Alexis Robin, directeur général 

Tours Habitat 

Aline Rollin, directrice du développement et de 

lôam®nagement 

3F 

Emilie Dos Santos, directrice du Département de la 

Coh®sion et lôInnovation Sociale

Fatma Mehadjebia, chargée de mission Cohésion 

et Innovation Sociale

3F Sud 

Arnaud Fetet, g®rant de lôagence de Grasse

Sia Habitat 

Victor Quemeneur, responsable innovation sociale 

Contributeurs et contributrices 

Remerciements

©  Toulouse Métropole Habitat 



4

SOMMAIRE INTERACTIF

05
ANNEXES
RESSOURCESUTILES

LESMONOGRAPHIESENSYNTHÈSE

GLOSSAIRE

[ΩAGRICULTUREURBAINEETLE

LOGEMENTSOCIAL

PANORAMAEETTENDANCES: DU

JARDINPARTAGÉÀ LAFERMEURBAINE

SOMMAIRE

LESMONOGRAPHIES

ANNEXES

AGRICULTUREURBAINEENPRATIQUE

02
CHAPITRE2

PANORAMAETTENDANCES: DUJARDIN

PARTAGÉÀ LAFERMEURBAINE

04
CHAPITRE4 LESMONOGRAPHIES

03
CHAPITRE3 [ΩAGRICULTUREURBAINEENPRATIQUE

01
CHAPITRE1

[ΩAGRICULTUREURBAINEET

LELOGEMENTSOCIAL

© Tours Habitat - Crédit photo : L.Paillet



5

PHOTO

@Pierre-Yves Brunaud

Ces derni¯res ann®es, lôagriculture urbaine suscite un fort engouement. Si historiquement, les 

organismes Hlm ont développé des jardins collectifs, ils sont désormais nombreux à 

exp®rimenter dôautres formes dôagriculture (fermes urbaines, ruchers, ®co p©turage, é) 

répondant à des fonctions multiples (nourricière, marchande, éducative, sociale, 

environnementale, etcé) et en lien avec les collectivit®s locales. 

Dans ce contexte, lôUnion sociale pour l'habitat en partenariat avec lôAssociation Fran­aise de 

lôAgriculture Urbaine Professionnelle (AFAUP), le bureau de recherche dôAgroparisTech 

ExpôAUet le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) ont lancé, fin 2020, une 

®tude sur lôagriculture urbaine au sein du patrimoine des organismes Hlm. 

En effet, lôagriculture urbaine et la nature en ville questionnent les pratiques professionnelles et 

les rôles des organismes Hlm. Les enjeux dans les territoires sont multiples: alimentation et 

sant®, cadre de vie, lien social, climat, ®nergie, biodiversit®, d®veloppement dôactivit®s et 

emploi, etc. Lôagriculture urbaine peut permettre de mener des projets aux enjeux 

environnementaux, sociaux et/ou sociétaux. 

Introduction (1/2)

LõUnion sociale pour lõhabitat

Direction de la maitrise dôouvrage et des politiques patrimoniales

Direction des politiques et sociales 

OMH grand Nancy - © EnzoArcidiacono
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Elle soul¯ve aussi des sujets techniques comme la pollution des sols et de lôair, les normes 

sanitaires, et de nombreuses questions juridiques, économiques, règlementaires et 

assurantielles à la fois pour les porteurs de projet, les collectivités locales et les opérateurs 

comme les organismes Hlm. Ces derniers peuvent avoir du foncier disponible ou peuvent 

envisager de mettre en place un projet dôagriculture urbaine pour exploiter leurs toits, 

espaces verts, parkings et pieds dôimmeuble au sein de leur patrimoine et favoriser 

lôalimentation en circuit court des habitants.

Bas®e sur une enqu°te aupr¯s des organismes Hlm ainsi que sur des monographies dôune 

dizaine de projets dôorganismes Hlm, cette ®tude a pour objectif :

Å de mieux connaître les pratiques professionnelles et les besoins des organismes Hlm;

Å de les outiller dans la conduite des projets dôagriculture urbaine ;

Å de valoriser les projets mis en îuvre dans le patrimoine Hlm. 

Cette publication vise à répondre très concrètement aux questions que se pose un 

organisme Hlm qui souhaiterait installer ce type de projet : jardin partagé, ferme urbaine, ou 

élevage ? Quelle participation des habitants, quel modèle économique et quels montages 

juridiques et techniques pour quel marché ? 

LõUnion sociale pour lõhabitat

Direction de la maitrise dôouvrage et des politiques patrimoniales

Direction des politiques et sociales 

Introduction (2/2)

OMH grand Nancy- © EnzoArcidiacono
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Rappel historique de la place de lôagriculture 
urbaine dans les politiques publiques (1/5)

Ilsôav¯recomplexederetracerlaoulesplacessuccessivesdelôagricultureurbainedans

lespolitiquesurbainesenFrancecarellesôinscritdansunehistoirelongueet « située»

souventaucroisemententreactionpubliqueet actioncollectiveet citoyenne. Toutefois,

troisgrandesséquencesontétéidentifiéespourdonnerdespointsderepèredanscette

évolution.

A/ Ledéveloppementdesjardinscollectifs

Cette forme dôagriculture urbaine, en forte renaissance aujourdôhui, est probablement la 

plus ancienne. Point de départ de notre analyse, 1896: cette année-l¨ lôabb® Jules 

Lemire, député du Nord,fonde la Ligue Française du Coin de Terre et du Foyer, avec 

lôobjectif de mettre ¨ disposition du chef de famille ouvrier un coin de terre pour y cultiver 

des légumes nécessaires à la consommation du foyer (Cabedoceet Pierson, 1996). En 

1916, la Ligue est charg®e par le Minist¯re de lôAgriculture de distribuer une subvention 

dôEtat destin®e ¨ la cr®ation de jardins ouvriers pour r®pondre aux probl¯mes 

dôapprovisionnement li®s au conflit mondial en cours. Les pouvoirs publics vont ¨ 

nouveau faire appel à la Ligue dans les années 39-45 pour développer des jardins 

potagers indispensables en p®riode de p®nurie pour lôapprovisionnement alimentaire en 

temps de guerre (Cabedoce, 2018). Dans dôautres pays, les jardins collectifs sont 

®galement soutenus et promus pour favoriser lôacc¯s ¨ la nourriture, notamment en 

Amérique du Nord avec the victorygardensou en Italie avec gliortidi guerra. 

En 1952, en France, le terme de «jardins familiaux» ayant remplacé celui de jardins 

ouvriers, rentre dans le code rural. Ces jardins familiaux connaitront une certaine 

désaffection pendant les Trente Glorieuses (Consales, 2000).

Cabedoce B., 2018, 1940-1952 : une période charnière pour les jardins ouvriers, In Situ [En ligne],37 | 2018, mis en ligne le 14 décembre 2018, 

URL : http:// journals.openedition.org/insitu/18752 ; DOI 10.4000/insitu.18752

Cabedoce B., Pierson P., 1996, Cent ans de jardins ouvriers 1896-1996. - La Ligue Française du Coin de Terre et du Foyer.Creaphis édition.

Consales J.N., 2000, Les jardins familiaux marseillais : laboratoires territoriaux dôune agriculture urbaine en M®diterran®e,Méditerranée N° 3.4

Jardins familiaux, Rennes

©G.Giacchè, 2017

Archives municipales de Saint-Etienne, Jardins 

ouvriers de Solaure
Orto di guerra, Place Lugano, Milan 

(Italie) ©archive Luce
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Une vingtaine dôann®es plus tard, dans la d®cennie 1970, ¨ New York, ®merge le 

mouvement des « Green Guerillas» mené par Liz Christy qui visait à reconquérir des 

espaces urbains en friches et abandonnés pour créer des espaces verts accessibles à 

tous (Demailly, 2014). Au fil des ans, ce mouvement sôest propag® dans le monde 

entier en revendiquant des formes dôappropriation de lôespace et dôam®lioration du 

cadre de vie, notamment par le jardinage collectif (Brunon, 2017).

En France, en 1997, on assiste à une première rencontre du monde associatif et des 

particuliers d®j¨ engag®s dans la cr®ation dôespaces de jardinage dit çpartagé». 

Lôobjectif principal ®tait dô®changer sur leur exp®rience et dô®laborer une premi¯re 

charte commune de valeurs et des principes dôaction. A lô®chelle locale, se cr®ent des 

associations pouvant accompagner la mise en place de jardins partagés (comme 

Graines de Jardins en Ile de France, Vert le Jardins en Bretagne etcé) et dans 

certaines villes se structurent des programmes publics de jardinage collectif notamment 

en 2003 le programme Main Verte ¨ Paris. Les formes de soutien public ¨ lô®chelle 

locale sont variées, à travers par exemple la mise à disposition du terrain public aux 

associations, voire des subventions sp®cifiques pour lôinstallation ou les infrastructures 

(notamment plus récemment via le budget participatif mis en place par des communes 

urbaines) ou pour assurer la vie associative.

Les valeurs identifiées sont: renforcement lieux sociaux, appropriation du cadre de vie, 

donner un point dôappui aux personnes en difficult®s; agir de fa­on responsable, 

nouvelle forme de liberté et autonomie. Les principes: diversité des objectifs, 

concertation indispensable; aménagement selon les spécificités du territoire et mode 

de vie des usagers, gestion participative; respect de lôenvironnement, int®gration 

paysagère (Charte du Jardin dans tous ses états).

Brunon, H., 2017, Partager.Vacarme, 79, 154-158.https://doi.org/10.3917/vaca.079.0154

Demailly K.E, 2014, Jardiner les vacants : fabrique, gouvernance et dynamiques sociales des vacants urbains jardinés du nord-est 

de lôĊle-de-France. Géographie. Université Panthéon-Sorbonne - Paris I, 2014. Français. ffNNT : 2014PA010599ff. fftel-01189080v2f

R®appropriation  de lôespace : le mouvement de Green 

Guerillas et les jardins partagés

Dans les années 70 / 90

Rappel historique de la place de lôagriculture 
urbaine dans les politiques publiques (2/5)

© Marie de Paris 

Site internet Jardin dans tous ses états

Les jardins partagés à Paris 

© Marie de Paris via data.gouv

https://doi.org/10.3917/vaca.079.0154
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B / Unediversitédesformesdõagricultureurbaine

Dans les ann®es 90, on commence ¨ utiliser le mot dôagriculture urbaine pour se 

r®f®rer aussi ¨ dôautres types dôexp®riences plus marchandes et ¨ vocation 

productive, même si les jardins collectifs (familiaux et partagés) seront vite 

considérés comme partie prenante de cette agriculture urbaine. En particulier, 

certaines crises ®conomiques et industrielles r®v¯lent lôimportance de la 

contribution de lôagriculture urbaine ¨ la fois pour lôapprovisionnement alimentaire 

que pour la cr®ation dôemplois.  A titre dô exemple, il y a la ville de D®troit, affaiblie 

par la chute de lô®conomie de lôautomobile, o½ la population commence ¨ cultiver 

les friches urbaines d¯s le d®but des ann®es 2000 ou lôile de Cuba o½ le 

gouvernement promeut des programmes pour assurer la sécurité alimentaire du 

pays suite ¨ lôembargo de 1991 (Giacchè, 2014). Mais lôagriculture urbaine investit 

aussi de petites villes comme en Angleterre à Todmorden (14.000 habitants) où 

deux femmes fondent le mouvement aujourdôhui international des Incroyables 

Comestibles (Incredible Edible) en 2006, en promouvant la mise en culture des 

espaces publics en libre-service mais également revivifient une production locale. 

Lôagriculture urbaine v®hicule des valeurs de respect de lôenvironnement, de 

partage et dô®conomie sociale et solidaire, m°me si des formes plus high tech 

avec des systèmes techniques plus énergivores commencent alors à se 

développer avec les premières fermes verticales.

Dans le même temps, en France, la dimension écologique et participative est 

de plus en plus mise en avant alors que sôouvrent des espaces de dialogue 

entre soci®t® civile et les autorit®s locales comme lôagenda 21. A partir des 

ann®es 2015, initi® par lôappel ¨ projet des çParisculteurs» pris par la ville de 

Paris, on assiste ¨ un nombre rapidement croissant dôAppels ¨ manifestation 

dôint®r°t (AMI), Appels ¨ projet (AAP) ainsi que des Appels ¨ candidature 

(AAC) impulsés par les collectivités territoriales à différentes échelles (site 

vacant, quartier, ville voire métropole) et par différents services 

(aménagement; politique de la ville, agriculture, démocratie participative, 

écologie; biodiversité et espaces verts.. ): il sôagit de trouver des id®es, des 

projets, des lieux et des exploitants qui puissent à la fois assurer la gestion des 

espaces (souvent de propriété publique) en contribuant à la reterritorialisation 

dôune partie de la production alimentaire et ¨ la fourniture de diff®rentes 

services (environnementaux, paysagers, pédagogiques etc.) aux citadins. 

En 2016, une n®cessit® de f®d®rer et donner ¨ voir la diversit® de lôagriculture 

urbaine porte ¨ la cr®ation de lôAssociation Fran­aise de lôagriculture Urbaine 

Professionnelle (AFAUP) qui est devenue désormais un interlocuteur 

incontournable auprès des ministères et des diverses parties prenantes. 

L'association permet aux adhérents d'échanger, monter en compétences et se 

mettre en lien avec les acteurs de la ville et du monde agricole.

Giacchè G.,, 2014, LôAgriculture Urbaine r®v®latrice de formes de r®sistance, ESO Travaux & 

Documents, n. 37, pp. 17-26. Issn 2117-931X.

Rappel historique de la place de lôagriculture 
urbaine dans les politiques publiques (3/5)
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C / Vers un passage ¨ lõ®chelle de lõagriculture urbaine 

dans toutes ses formes ? 

En France, depuis la reconnaissance nationale des jardins familiaux en 1952, 

lôaction en faveur de lôagriculture urbaine a ®t® plus que majoritairement port®e 

par des collectivit®s territoriales et/ou des citoyens, bien plus quô¨ lô®chelle 

nationale.

Mais le changement sôamorce: confront®es ¨ la multiplication des initiatives 

locales, pressurées par leurs instances sur le terrain, les autorités nationales 

commencent ¨ sôint®resser de pr¯s au ph®nom¯ne. Lôavis du CESE (Conseil 

®conomique social et environnemental) sur lôagriculture urbaine (2019) ainsi que 

le rapport du CGAAER (Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des 

espaces ruraux) (2020) sur la politique du Minist¯re de lôagriculture et 

lôalimentation en mati¯re dôagriculture urbaine soulignent lôint®r°t croissant des 

minist¯res de lô®cologie et de lôagriculture pour lôaction de levier de lôagriculture 

urbaine dans les transitions alimentaires, agro-écologiques et dans 

lôam®nagement durable du territoire. En particulier, le d®ploiement croissant des 

Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) surtout à partir de 2018, a inévitablement 

interrog® les villes sur leur strat®gie dôapprovisionnement alimentaire, les 

agricultures périurbaines et intra urbaine pouvant dans certains cas y contribuer. 

Mayol P., GangneronE., 2019. Avis du CESE, Agriculture Urbaine : un outil déterminant pour des villes durable.

Bouillier-Oudot M-H, Rocq S., Vedeau F.,, 2020, Quelle politique du minist¯re de lôagriculture et de lôalimentation en mati¯re dôagriculture urbaine ? 

Rapport CGAAER NÁ19052

2019-CESE 2020- CGAAER 

(MAA) 

Rappel historique de la place de lôagriculture 
urbaine dans les politiques publiques (4/5)
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Le minist¯re de la ville et du logement nôa pas ®t® en reste en mobilisant (sous 

lôimpulsion de Julien Denormandie devenu ministre de lôagriculture et de 

lôalimentation en juillet 2020), lôAgence Nationale de la R®novation Urbaine 

(ANRU) pour lancer en 2020 le programme Quartiers fertiles destiné à 

d®velopper de lôagriculture urbaine dans les quartiers prioritaires de la ville en 

rénovation.

Enfin, la crise sanitaire de 2020-2021 a mis brutalement en évidence la 

dépendance alimentaire des villes ainsi que les fractures sociales en termes 

dôacc¯s ¨ une alimentation durable: ceci a conduit le Minist¯re de lôagriculture 

en janvier 2021 à proposer une mesure spécifique du Plan de Relance pour le 

soutien ¨ lôagriculture urbaine et aux jardins partag®s et collectifs, notamment 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ce foisonnement des 

programmes encore souvent peu coordonnés pourrait cependant conduire à un 

r®el changement dô®chelle de lôagriculture urbaine ¨ lô®chelle nationale.

Il nôexiste pas encore, ¨ la fin de lô®t® 2021, de politique publique nationale 

soutenant lôagriculture urbaine mais plut¹t des formes de soutien ponctuels voire 

contextuels ¨ lô®chelle surtout locale.

Lôagriculture urbaine est prot®iforme et arrive ¨ sôadapter ¨ diff®rents types 

dôespaces selon les acteurs qui en sont ¨ lôinitiative.

2020- MTES et Ministère Cohésion territoires & Relations collectivités 

Rappel historique de la place de lôagriculture 
urbaine dans les politiques publiques (5/5)

2020- ANRU
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Lôagriculture urbaine dans les Hlm (1/4)

La place de lôagriculture dans les Hlm ®volue dans le temps et selon les contextes. On 

retrouve d®j¨ des formes dôagriculture urbaine dans lespremières cités-jardins, 

inspir®es de la vision dôHoward (Novarina et Sadoux, 2018), qui cherche ¨ concevoir 

un mod¯le urbanistique dôune ville autosuffisante en lien ®troit avec la campagne 

environnante. En France, ce modèle se répand entre les deux guerres dans un 

moment de crise du logement et de questionnement sur la salubrité et la visibilité de la 

ville industrielle (Voldman, 2013). Toutefois, le concept de «cité-jardins» se simplifie 

et perd la référence au modèle économique et productif en renvoyant à des 

opérations de logement collectif (Baudoui, 1996) où sont présent des équipements 

collectifs et des espaces verts.Ces cités-jardins ont majoritairement été édifiées par 

des bailleurs sociaux (offices publics, sociétés anonymes et coopératives), mais aussi 

par des compagnies de chemin de fer et des sociétés privées notamment dans le 

nord du Pays.

Une des premières cités-jardins est celle de Suresnes édifiée entre 1920 et la fin des 

années 50 par lôOfficePublic des Habitations à Bon Marché de la Seine. Des espaces 

dédiés aux jardins ouvriers étaient prévus initialement et ils ont été renouvelés lors 

dôune r®novation en 2009.

Les jardins collectifs (partagés et familiaux) restent les formes les plus courantes dans 

le patrimoine des bailleurs sociaux. Plusieurs ®tudes convergent dans lôidentification 

des enjeux associ®s au d®veloppement des formes dôagriculture urbaine dans les 

r®sidences Hlm. Dôune part, ils sont li®s ¨ la requalification des espaces visant ¨ 

am®liorer lôimage du bailleur et du quartier et dôautre part, ¨ la (re)cr®ation du lien 

social visant ¨ rompre lôisolement des habitants tout en cr®ant des espaces de 

partage et dôentraide. 

BaufouiR., 1996, La cité-jardinfrançaiseentremytheset réalités. In. Cités,cités-jardins: unehistoireeuropéenne. Editions

maisondessciencesdelôhommedôaquitanie, Toulouse

NovarinaG., SadouxS., 2018, Lagardencity. Unréservoirderéférencesà réinventer, LesAnnalesdela RechercheUrbaine,

113, pp. 192-207
VoldmanD., 2013, LesmodèlesurbainsdôHenriSellieretleurmiseenoeuvre, HistoireUrbaineN° 37, pp. 95-106

https://webmuseo.com/ws/musee-suresnes/app/collection/expo/4

© Cartorum

https://webmuseo.com/ws/musee-suresnes/app/collection/expo/4
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Une approche plus environnementale émerge dans une moindre mesure, répondant à des enjeux 

de valorisation de la biodiversit®, des biod®chets et dôune alimentation saine. La dimension 

alimentaire nôest pas attendue en termes quantitatifs par les bailleurs mais plut¹t comme un outil de 

sensibilisation (Couvalaere, 2018). En effet, le jardinage dans certaines conditions contribue à des 

changements des pratiques alimentaires.

La diversité des enjeux et des projets (Fig.1 pages 16 et 17) révélés par Couvalaere peut être 

attribu®e ¨ la multiplicit® des contextes g®ographiques et territoriaux ainsi quô¨ celle des services 

en charge de la mise en place de ces projets (développement durable, espaces verts...) qui 

peuvent repr®senter des visions diff®rentes sur la place de lôagriculture urbaine. 

Les limites identifi®es pour la r®ussite de ces projets sont ¨ la fois la d®connexion entre lôid®e du 

bailleur et les aspirations et pratiques habitantes ainsi que la difficulté à mobiliser dans la durée les 

résidents (Vandenbroucke et al., 2017, Deschamps, 2020).

Récemment, les bailleurs portent également des projets de fermes urbaines, de serres, de 

pépinières souvent en lien avec des professionnels qui fournissent des produits et des services 

aux r®sidents. Dôautres freins se rencontrent alors, de type juridique, r®glementaire et technique 

par rapport au développement de  ces projets professionnels qui semblent cependant dans une 

dynamique  de croissance. 

CouvalaereP., 2018, Agriculture urbaine, bailleurs sociaux et populations vulnérables: état des lieux des initiatives en Ile de France. 

Focus sur un projet innovant: jardin potager et cuisine de rue dans un quartier dôhabitat social (Longjumeau 91).Mémoire Diplôme 

ingénieur agronome de Bordeaux Sciences Agro.

Deschamps A., 2020, Lôappropriation par les habitants des dispositifs de v®g®talisation urbaine participative ¨ Lyon : quelles inégalités 

socio-spatiales ?.Revue Développement Durable et Territoires, 2020,ἂ10.4000/developpementdurable.18012ἃ.ἂhal-03115589ἃ
VandenbrouckeP., et al., 2017,Derri¯re lôutopie du jardin collectif, la complexit® dôun projet social, technique et politique,Géographie et 

cultures, 103| 2017, 19-37.

Lôagriculture urbaine dans les Hlm (2/4)

https://azimut-monde.com/2015/06/16/la-cite-jardin-de-

suresnes/

https://dx.doi.org/10.4000/developpementdurable.18012
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03115589


16

Lôagriculture urbaine dans les Hlm (3/4)

Biodiversité/végétalisation 

de la ville

Č Les jardins sont intégrés dans une démarche 

globale en faveur de la biodiversité

Lôintroductionduvégétaldanslesrésidencespermetde

faire bénéficierles immeublesdôunmeilleurconfort

thermique,de lutte contrelô´lotde chaleururbainet

dôam®liorerlagestiondeseauxdepluies

Fig.1 Les fonctions de lôagriculture urbaine dans les discours des bailleurs sociaux (1/2) 

Source : Résultat enquête de CouvalaereP., 2018 sur une échantillon une vingtaine de bailleurs sociaux

Économie circulaire

ČLe jardin donne lôopportunit® de 

valoriser les biodéchets via le compost

Requalification / 

réappropriation des espaces

Č Ils ont du foncier en pleine zone urbaine et ce sont 

souvent des espaces non qualifiés, squatséé, 

compl®tement abandonn®s donc côest tr¯s int®ressant 

de leur redonner de la valeur

ČLe jardin partag®, côest un pr®texte pour occuper 

lôespace diff®remment

Č Reprendre du terrain collectif sur des espaces non 

utilisés où des tensions pourrait se créer.

Image du bailleur

Č Quand il y a des problèmes, le jardin permet 

dôavoir dôautres discussions que des r®clamations 

entre locataires et employés

Un outil de sensibilisation

Č Je constate une méconnaissance incroyable et une 

absence de conscience écologique. Du coup, la  production 

alimentaire est un moyen de les intéresser au cycle de la 

nature

Alimentation & Environnement

OMH Grand Nancy

©  EnzoArcidiacono
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Les projets dôAU sont nouveaux et f®d®rateurs pour les 

locataires. Si on constate un manque de convivialité au sein 

dôune r®sidence, on sugg¯re la cr®ation dôun jardin

Tout est interdit sur les pelouses. Le jardin partagé permet 

de redonner le droit de faire. On crée du paysage vivant

Jôai comme mission de trouver des solutions pour remettre 

le pouvoir dans les mains des habitants. Le jardin sôav¯re 

être un bon outil

Les locataires entretiennent les espaces verts à la place de 

lôentreprise

Fig.1 Les fonctions de lôagriculture urbaine dans les discours des bailleurs sociaux (1/2) 

Lôagriculture urbaine dans les Hlm (4/4)

Recréer du lien social

Č Le jardin permet de faire tomber les 

murs du cloisonnement, amener les gens 

vers lôespace public

Vers lôext®rieur

Diminution des charges 

locatives

Autonomisation des 

locataires acteurs

Santé : accès produits 

sains et offrir une activité 

physique

Source : Résultat enquête de CouvalaereP., 2018 sur une échantillon une vingtaine de bailleurs sociaux

Aquitanis© Afaup
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Panorama et tendances : du jardin partagé 
à la ferme urbaine
Au sein des organismes Hlm, les projets dõagriculture urbaineprennent une multiplicité de formes: jardin 

partag®, ®co p©turage, rucher, serre bioclimatique en toiture, projets dôagriculture hors sol, verger, 

champignonnière en sous-sol, cr®ation de for°t, mini ferme urbaine, espace partag® dôagriculture urbaine, 

permis de v®g®taliser é 

Aujourdôhui, les actions dôagriculture urbaine qui font partie dôappels ¨ projets structurants ont pour but 

lôinstallation de maraichers en tant quôacteurs de terrain ¨ vocation p®renne visant un ®quilibre financier de leur 

production. On voit ainsi appara´tre des formes dôagriculture urbaine plus professionnellesparallèlement au 

développement des jardins partagés. 

La première étape de cette étude repose sur une enquêtequantitativeet qualitativeauprès de bailleurs 

sociaux qui vise notamment àrecenser les projets existants, en cours ou à venir au sein des organismes Hlm et 

identifier les levierset les freinsau d®ploiement des projets dôagriculture urbaine dans leur patrimoine 

(règlementation, contractualisation, participation des habitants, pollution, modèles économiques, etc.)

Une enquête en ligne a donc été menée de janvier à mars 2021 auprès des tous les organismes Hlm. Les 53 

réponses permettent dô®tablir un panorama des projets existants et ¨ venir.  

4 éco pâturages 

(surface allant de 500 m² à 13 000m²)

Et dôautres typologies

(écopôle, miellerie pédagogique, 

p®pini¯resé)

32 compostages collectifs

Plus de 300 jardins collectifs

Plus de 87 espaces interstitiels 

13 fermes urbaines

50 ruchers 

7 élevages (ex : poulaillers)

Les projets dôAU en fonctionnement ont ®t® recens®s sur le parc Hlm.

Ils  se répartissent en :

P
R

O
J

E
T

S

Grand Lyon Habitat - © JL Tricot
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29%

71%

non oui

Une majorité de répondantsa un projet dôagriculture urbaine en fonctionnement:

On rel¯ve ®galement la gestion dôautres modalit®s comme la valorisation 

des déchets : 

Bo´te ¨ pain, alimentation dôune plateforme de compostage, broyage (feuille, 

bois), mise à disposition de poubelles de biodéchets individuelles et 

collectives 

A / Les projets existants au sein du patrimoine Hlm

Panorama et tendances : du jardin partagé 
à la ferme urbaine

© Jean Marie DITHURBIDE, service communication, Aquitanis
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B / Leviers, freins et contraintes dans la mise en place de ces projets

Les effets leviers dans les projets dõagriculture urbaine

Selon les répondants, les facteurs clés de succès sontprincipalement :

ÅLa mobilisation du personnel de proximité et le soutien de la collectivité: «le site 

appartenant ¨ la municipalit® permet une meilleure inclusion du projet ¨ lô®chelle de la 

commune», «projet inclus dans lôAAP de la collectivit®», «projet répondant à des enjeux 

de politiques locales»

ÅLôinternalisation de savoir-faire sur les projets dôagriculture urbaine. 

De façon moindre ont été évoqués :

ÅLe maillage associatif et partenarial

ÅLe bénéfice de financement dans le cadre du contrat de ville, les subventions aux 

associations

ÅLes comp®tences du bureau dô®tudes

ÅLe recours au service civique

ÅUn soutien de la direction g®n®rale de lôorganisme Hlm

Les autres leviers mentionn®s sont lôimplication des habitants d¯s le d®but du projet, 

lôidentification du mara´cher facilement, lôinclusion du projet dans la r®novation du quartier, 

dô°tre laur®at dôun appel ¨ projet, etcé 

Parmi lôensemble des r®pondants, pr¯s dôun tiers estime avoir besoin dôun 

accompagnement pour mener des projets dôagriculture urbaine et ce sur tous les 

aspects du projet.

Perception concernant la participation des habitants 

La majorité des réponses évoque des difficultés de mobilisation des habitants dans 

la durée : 

ÅUn nombre important dôhabitants est int®ress® par les projets mais peu pour °tre 

acteurs des projets. Il est parfois précisé la corrélation entre la faible 

participation des habitants ¨ un projet et les projets dôinitiative institutionnelle

ÅCertains pr®cisent la grande h®t®rog®n®it® de mobilisation dôun site ¨ lôautre

ÅPlus marginalement, sont évoquées les incivilités

Panorama et tendances : du jardin partagé 
à la ferme urbaine



23

Les difficult®s rencontr®esé 

Panorama et tendances : du jardin partagé 
à la ferme urbaine

Par ordre dôimportance, on note: 

ÅLes responsabilités

ÅLôaccessibilit®

ÅLa sécurisation du foncier

ÅLe choix du candidat pour lôexploitation

ÅLe modèle économique et la réglementation

ÅLôadh®sion des locataires au projet et les r¯gles 

dôusage 

Dans la phase de la contractualisation du 

site avec un exploitant ou une association 

Les principales difficultés évoquées et rencontrées 

sont listées ci-dessous : 

ÅLôassociation des locataires-habitants 

(constitution de groupes «acteurs », 

fonctionnement, pérennisation de la dynamique 

habitante, conflits dôusage)

ÅLes modèles économiques des exploitants

ÅLes territoires avec peu dôacteurs comp®tents 

mobilisables

ÅLa mobilisation de financements (notamment 

pour animation)

Dans le montage des projets dõagriculture

ÅMobilisation des habitants dans la durée et en 

tant quôacteurs

ÅTechnique : Acc¯s ¨ lôeau, imp®ratifs juridiques 

des serres sur toiture ou activités en parking 

(sous-sol)

ÅGestion des déchets

ÅUsages : Conflit entre habitants, incivilités, 

besoin de formation (jardinage en faveur des 

habitants)

ÅConsommation de fluides et récupération de 

charges

ÅStockage des outils

ÅRelation bailleur-gestionnaire, présence de 

gestionnaires adaptés localement

Dans la phase de gestion opérationnelle et de 

maintenance du site 
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Installation de dispositifs favorisant la biodiversité dans les modes 

constructifs et la gestion des espaces extérieurs (oiseaux, 

chauve-souris, insectes, abeilles...). 

ÅBiodiversit® : Projet dô®co-gestion avec le label Biodiversity, 

sensibilisation en partenariat avec les acteurs locaux tels que 

les écoles, les CLAE (Centre de Loisirs Associé à l'École)...)

ÅDéveloppement de projets en pieds d'immeubles, sur les toits. 

ÅReconquête des friches post-démolition ANRU par la mise en 

place d'espaces partag®s dôagriculture urbaine

ÅCréation de jardins collectifs avec ou sans composteur 

partagés.

ÅCréation de jardins permacoles (développement du lien social, 

gain de pouvoir dôachat pour les habitants, meilleure 

alimentation, développement de la biodiversité, lutte contre les 

ilots de chaleur é.).

ÅMise en place de permis de végétaliser

Les projets ¨ veniré. 

ÅCréation de serres bioclimatiques en toiture

ÅProjet de ferme urbaine (serres de production de 

légumes, aromatiques, ...) et d'ateliers de formation 

auprès des résidents

ÅInstallation dôexploitation maraich¯re sur les toitures 

terrasses

ÅProjet de vergers

ÅProjets dôAU indoor (champignonni¯re en sous-sol)

ÅCréation d'une forêt native* et insertion de 

l'agriculture dans un nouveau quartier (Appel dôoffres 

macro-lots). 

ÅMini-ferme urbaine multisites.

ÅDéveloppement de programmes sur les 

thèmes de jardins nourriciers, forêt 

gourmande, re-naturalisation des sites,

ÅCr®ation dôune p®pini¯re de quartier,

ÅUtilisation de friches pour la production 

de fruits et légumes à destination des 

habitants.

Jardinage collectif et espaces de biodiversité  Agriculture urbaine professionnelle Dimension nourricière et 

économie circulaire 

* Une Forêt Native est une forêt plantée selon la méthode MIYAWAKI, botaniste japonais, 

sur une surface minimale de 100mĮ (soit lô®quivalent de 9 places de parking). 

Panorama et tendances : du jardin partagé 
à la ferme urbaine
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Il existe aujourdôhui plusieurs typologies dôagriculture urbaine pour classer la grande 

diversité de projets. 

Nous avons choisi de classer les projets dôagriculture urbaine en nous basant sur deux 

critères  : 

ÅLôimportance donn®e ¨ lôactivit® agricole au sens juridique du terme* dans le mod¯le 

économique 

ÅLôimportance donn®e aux activit®s sociales  propos®es par le projet

Lôagriculture urbaine  est consid®r®e comme lôagriculture localis®e dans la ville et ¨ sa 

périphérie, dont les produits sont destinés à la ville et pour laquelle il existe une 

alternative entre usage agricole et urbain non agricole des ressources (Moustier et 

Mbaye, 1999, p. 8).

Les projets dôagriculture urbaines peuvent °tre class®s dans diff®rentes typologies 

selon de multiples variables  :

ÅLe modèle économique (marchand, non marchand, les deux)

ÅLe lieu dôimplantation

ÅLe support de production (pleine terre, bacs, systèmes hydroponiques etc.)

ÅLes productions 

ÅLes acteurs impliqués dans le projets

ÅLes fonctions et services rendus

Moustier P., MbayeA., 1999, «Introduction générale». In Moustier P., MbayeA., de Bon H., Guérin H., PagèsJ., 

(dir.), Agriculture périurbaine en Afrique subsaharienne. International Seminar, 20- 24 April 1998, CIRAD-CORAF, 

Montpellier (France), 278 p

*« Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à 

l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une 

ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités 

exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de 

production ou qui ont pour support l'exploitation.» 

(L. 311-1 Code rural et de la pêche maritime).

A
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O
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La typologie des projets en agriculture urbaine

LES POTAGERS et JARDINS COLLECTIFS

Activité agricole
Activités sociales

LES FERMES URBAINES PARTICIPATIVES LES FERMES URBAINES SPÉCIALISÉES

Les potagers et jardins collectifs sont des espaces jardinés 

par un ensemble dôindividus (®coles, EHPAD, entreprises, 

jardins familiaux, etc.) qui sôorganisent pour produire des 

denrées alimentaires (quantité très variable selon les 

aspirations sociales et environnementales) et autres 

végétaux. Les productions peuvent être données, partagées 

ou encore autoconsommées.

Les fermes urbaines participatives sont des fermes urbaines 

offrant une diversit® dôactivit®s (production de denr®es 

alimentaires, ateliers, visites, restauration, activités sportives et 

culturelles, études et conseils) et ont des revenus générés par 

la vente de produits agricoles inférieurs à 50 % du chiffre 

d'affaires.

Les fermes urbaines spécialisées ont pour activité principale 

la production agricole, qui génère plus de 50% de leurs 

revenus : elles ont moins d'activités annexes que les fermes 

urbaines participatives. 

© Afaup © Afaup © Afaup
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Pour le bailleur, fournir un terrain conforme avec lôactivit® de mise en culture constitue une obligation de d®livrance 

conforme dont le simple manquement permet dôengager sa responsabilit® contractuelle sur le fondement des articles 

1231 et suivants du code civil, sans quôil ne puisse sôexon®rer en apportant la preuve dôune absence de faute de sa part.

A compter du jour o½ lôexploitant a eu connaissance de la pollution, il dispose dôun d®lai de cinq ans pour intenter un 

recours contre le bailleur (article 2224 du Code civil).

Le juge pourra condamner le bailleur ¨ remettre le sol en ®tat ou ¨ verser des dommages et int®r°ts dôun montant 

équivalent au coût de cette remise en état.

De son cot®, le preneur exploitant agricole est ®galement tenu de veiller ¨ lôinnocuit® des produits alimentaires quôil met 

sur le march®. Le r¯glement 178/2002 du 28 janvier 2002 relatif ¨ la s®curit® alimentaire pose un principe dôinterdiction de 

mise sur le march® dôune denr®e alimentaire qui serait dangereuse.

Ainsi, en cas de contamination dôun aliment en raison de la pollution dôun sol, la responsabilit® de la personne ayant mis le

produit sur le marché pourra être recherchée sur le fondement notamment du régime de la responsabilité du fait des 

produits défectueux régit par les articles 1245 à 1245-17 du Code civil.

En vertu de ces dispositions, un producteur est responsable de plein droit de la s®curit® des produits quôil met sur le 

march® et il ne peut sôexon®rer de cette responsabilit® en prouvant lôabsence de faute. En cons®quence, d¯s lors que la 

contamination dôune denr®e alimentaire aura provoqu® un dommage, la victime pourra se retourner contre le producteur 

de cette denrée pour lui demander réparation.

Les organismes Hlm doivent sôentourer dôune ®quipe pluridisciplinaire afin de prendre en compte tous les aspects dôun projet dôagriculture 

urbaine

1/ Documents dõurbanisme et contractualisation : enjeux de responsabilit®

Les aspects techniquessont plus contraignants quand le 

projet est li® ¨ lôimmeuble (caves, fa­ades, toitures) quôen 

pied dôimmeuble. En effet, les am®nagements de lôexistant 

doivent répondre à des règlesdôurbanisme (et pas du code 

rural), de s®curit® et dôacc¯s, de charges, de droit du sol, 

de maintenance (de lôouvrage et des ®quipements), 

dôapprovisionnement en eau, dô®clairageéDes difficult®s 

peuvent apparaitre très rapidement si 

lôorganisation/planification nôest pas correctement anticip®e. 

En effet, lôintervention de divers corps de m®tier implique 

une coordinationforte et il est clair quôun/e animateur est 

indispensable à la pérennité de tout projet.Il est à noter 

quôen fonction des typologies dôAU choisies, les surfaces 

mises en jeu ne sont pas nécessairement les mêmes, 

mais au global on reste en-dessous de 3000m². Ensuite, 

selon les enjeux visés, un minimum semble requis par 

exemple pour les jardins collectifs de 40m² alors que pour 

une serre en toiture côest plut¹t 400mĮ. La prise en compte 

de la modification dôusage de lôemplacement futur du projet 

est un facteur essentiel de réussite.

2/ Le volet bâtiment, construction, aménagement, 

règlementation, juridique
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Les organismes Hlm doivent sôentourer dôune ®quipe pluridisciplinaire afin de prendre en compte tous les aspects dôun projet 

dôagriculture urbaine

Tous les projets, m°me sôils nôont pas tous une motivation li®e au d®veloppement 

et à la sauvegarde de la biodiversitéen ville, sont par nature des supports 

évidents. A cheval avec les aspects règlementaires, la loi pour la reconquête de 

la biodiversité, de la nature et des paysages vise à protéger, restaurer et valoriser 

la biodiversit®. Le choix dôun mode de production telle que la permaculture et le 

compostage répond parfaitement à cet enjeux. 

3/ Les aspects économiques, sociaux, éducatifs

Lôaspect nourricierou «sécurité alimentaire» est souvent affiché clairement. 

Cependant, il faut constater quôen-dessous dôune certaine surface disponible ¨ 

lôemplacement du projet, le choix du mode de productionet du type de culture 

qui sera produit conduit à  estimer des besoins en énergie mais surtout en eau 

pour lôarrosage, le lavage des produitsé La mise en îuvre de syst¯mes de 

stockage (en cuves), de récupération des eaux pluviales est intéressante et 

constituera un atout avec le risque d'augmentation des fréquences de 

canicules. 

Une analyse des monographies qui sont détaillées dans le chapitre 4 ci-dessous 

indique clairement lôenjeu socialdes projets dôAgriculture Urbaine, probablement en 

raison du profil des porteurs de projet. Cet enjeu  socialconsiste principalement à 

apaiser des tensions et ¨ recr®er du lien entre les occupants dôun m°me quartier voir 

entre plusieurs quartiers. Ce qui est notable ®galement côest la participation quasi 

syst®matique et donc lôacceptation des habitants dans le cadre des jardins partag®s 

collectifs et dans une moindre mesure pour les autres typologies dôAU. Lorsque 

lôexploitant est un professionnel de lôagriculture une part importante de transfert de 

connaissance en horticulture est observée et appréciée. Des vocations peuvent 

®merger dans certains cas. La sp®cificit® de ces projets souligne lôimportance dô°tre 

formé/informé et des cursus commencent à émerger pour faire face à la demande 

croissante de projets dôAU.

4/  Le volet énergie, environnement, 

biodiversité

5/ Le type de production, le choix des cultures

Typologie avec le bâti : 

Les projets dôagriculture urbaine peuvent °tre aussi distingu®s selon leurs liens 

avec le bâti :

Åau pied de lôimmeuble (places, interstices, acc¯s vers dôautres immeubles, 

friches industrielles).

Ået/ou en lien avec lôimmeuble (en toiture, en fa­ade, au parking/sous-sol). 



Le Jardin collectif 

òLesRacinesde laChiennerieó

Nancy

150m²

1 350û dôinvestissement

3 400 û/an d®pens®par le bailleur

pour lôanimation

LejardinpartagédesAubépins

Chalon-sur-Saône

1 000 m² dont 500 m² cultivés

54 000 û dôinvestissement

Auto-financement de lôassociation

Les PotagersdeOisselBoieldieu

Oissel (Rouen)

40 m² x 4 potagers

32 000 û dôinvestissement

euro /an pour lôanimation : non renseign® 

Lejardinpartagéde la Cité du Pinson

Raismes (Valenciennes)

100 m²

27 500 û dôinvestissement

ф ϵκƳч нтр ϵκƳч н ллл ϵκƳчрп ϵκƳч

Les monographies, détaillées au chapitre 4, sont classées ici selon la typologie proposée et selon les 2 gradients «Activités sociales» 

et «Activité agricole».

Activité agricole

Activités sociales

Les jardins collectifs

Lõassociation : 

JARDIõBONHEUR
Le professionnel : 

Des Racines et des Liens
Le professionnel : 

Ajoncs

Le professionnel : 

On va semer



Micro-ferme urbaine 

òLe 8¯me c¯dreó

Lyon

1 600m²

225 000 û dôinvestissement

25-50 000 ú/an pour le 

fonctionnement

50 ú/mois vers® au bailleur

Micro-ferme urbaine òSymbioseó

Nantes

400 m² de serre + 300 m² au sol

(+ 2 x 1000 mĮ au sol dôici 2023)

230 000 û dôinvestissement pour la serre

La micro-ferme urbaine desquartiers de 

laViergeet des Izards

Toulouse

1 500 m²

12 000 û dôinvestissement

Coût gestion 12hà 25h par semaine (don 

des légumes)

у ϵκƳч мпл ϵκƳч ртр ϵκƳч

Activité agricole

Activités sociales

Les fermes urbaines participatives

Le professionnel : 

Philippe Zerr

Le professionnel :

LA MILPA
Le professionnel : 

BIO-T-FULL 



Ferme urbaine «la cave agricole et éco-pâturage» 

Bordeaux

3000 m² de caves, 10000 mĮ pour lô®co-pâturage

110 000 û dôinvestissement

7200 úTTC / an / ha sont versés 

pour lô®co-pâturage 

+ loyer indexé en fonction du CA pour la cave

Micro-ferme urbaine 

«Les jardins perchés»

Tours

1000 m² de maraîchage extérieur,766 m² 

de serre

130 000 û dôinvestissement

тп ϵκƳчϝ

Micro-Safranièreurbaine du Toit-

terrassedu Monoprix Daviel

Paris

700 m²

80 000 û dôinvestissement 

par le professionnel

Loyer de 555 ú/an au bailleur

Les fermes urbaines productives 

Activité agricole

Activités sociales

Le professionnel : 

BIEN ÉLEVÉES 

Le professionnel : 

CYCLOPONICS et agriculteur 
Le professionnel : 

Lycée agricole de Tours



Les potagers et jardins collectifs (familiaux et partagés)

Les potagers et jardins collectifs sont des espaces cultiv®s par un ensemble dôindividus qui sôorganisent individuellement ou collectivement pour produire des denrées 

alimentaires (quantité très variable selon les aspirations sociales et environnementales) et non alimentaires (fleurs, plants...). Les productions peuvent être données, partagées ou 

encore auto-consommées. Ces espaces remplissent ®galement dôautres fonctions notamment de loisir, p®dagogique, é Plusieurs guides ont d®j¨ ®t® publiéssur le sujet.

Ils regroupent ®galement lôensemble des micro-projets de jardinage dôinitiatives citoyennes qui vont prendre corps dans les espaces publics, dans les espaces des particuliers (cours 

de copropriétés, murs, toitures) ou encore dans les espaces des entreprises.

Jardin partag®, Rennesר ÉG.Giacchè, 2016

Variés dans leurs structures : plusieurs parcelles individuelles, une parcelle collective, 

des systèmes mixtes..

Gouvernance: une association qui signe une mise à disposition du terrain 

(public/privé)

Systèmes techniques de plus en plus agroécologiques.

Forte contribution au lien social, mais les jardins partagés souffrent souvent 

dôessoufflement dynamique mobilisation collective.                                    
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Les fermes urbaines participatives
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Source : Daniel, 2017. Fig2 : fonctionnement général des micro-fermes urbaines

Les fermes urbaines participatives offrent une diversit® dôactivit®s et 

demandant une part importante de bénévolat dans leur fonctionnement. 

Situées en milieu urbain, elles mettent sur le marché des denrées 

alimentaires quôelles produisent, et une partie des productions peut °tre 

autoconsommée selon leur capacité de production. 

Celle-ci est variable, allant de la vente ponctuelle sur place ou encore dans 

des épiceries de quelques produits disponibles, à la distribution de paniers 

hebdomadaires. 

Les quantités produites dépendent de la surface disponible, du choix du 

syst¯me technique et du panel dôoffre de services quôelles proposent pour 

multiplier les sources de revenu. Localisées dans les interstices de la ville, 

les surfaces cultiv®es sont g®n®ralement faibles puisquôelles font face ¨ une 

pression fonci¯re importante, et un partenariat avec le propri®taire quôil soit 

public et/ou privé est indispensable à leur existence. 

Les structures sont très souvent sous forme associative, un dispositif qui 

leur permet de b®n®ficier dôaides diverses r®compensant les b®n®fices 

apportés au territoire. (Daniel, 2017)



Les fermes urbaines spécialisées
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Les fermes urbaines spécialisésà but marchand vendent ou mettent sur 

le march® des denr®es alimentaires quôelles produisent. Selon leur degr® 

de spécialisation et diversification elles peuvent ou pas proposer quelques 

services annexes (séminaires, ateliers, chantiers participatifs, team 

building, activit®s culturelles et artistiquesé) afin de compl®ter les revenus 

issus de lôactivit® agricole. Les structures sont des soci®t®s commerciales, 

coopératives ou agricoles. 

Elles utilisent des techniques de production très spécifiques pour répondre 

à la faible superficie des espaces cultivés (aquaponie, hydroponie, tours 

verticales, etc.). Elles fonctionnent en général en réseau.

Les zones exploitables sont les espaces agricoles en périurbain, sur 

toiture ; dans des sous sol, ses parkings, des caves et bien sûr les 

espaces verts. 

Crédit photo : F. Paillet

©  F. Paillet ïTours Habitat



ZOOM sur les serres en toiture 

37

Les serres productives en toiture investissent des surfaces bâties 

inexploitées (la 5ème façade). Les surfaces considérées ici vont de 100 m² à 

8 000 m² selon les types de bâtiments (du logement social aux 

supermarchés). En fonction du service visé et donc du modèle économique 

associé, productif, social, expérimental, énergétique ou encore patrimonial, 

les choix technologiques ne seront pas les mêmes. 

Ce nouveau type de dispositif est un vrai défi pour les aspects construction, 

avec par exemple les calculs de charge sur la toiture, les acc¯sé mais aussi 

pour les aspects règlementaires, de production, de gestion des eaux, 

dôacceptation par les habitantsé 

Pour une rentabilité souhaitée, il est souvent recommandé de coupler la serre 

avec dôautres activit®s comme des ateliers, de la formation, des animations, 

du compostageé

Un projet européen, GROOF (www.groof.eu) vise à mettre en évidence par 

une approche multidisciplinaire la réduction des émissions de CO2 des 

secteurs de la construction (2d émetteur après les transports) et de 

lôagriculture (3¯me ®metteur) en associant partage de lô®nergie et production 

locale de fruits, fleurs et de légumes. 

Un guide de bonne pratique, issu de lô®tat de lôart et des retours 

dôexp®riences du consortium, r®alis®s sur la base de visites de projets en 

exploitation et de la réalisation, dans le cadre du projet, de 4 serres en toiture 

est consultable sur www.urbanfarming-greenhouse.eu

© MaevaSabre Serre FRESH,

Bettembourg, GROOF

http://www.groof.eu/
http://www.urbanfarming-greenhouse.eu/


ZOOM sur les cultures sans lumière directe
(sous-sols, caves, parkings) 
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Lespratiquesdeculturesanslumièredirectedusoleil(champignons,endivesé) nesontpasnouvellesmaissedéveloppentdeplusenplusdanslesvillesensôappropriantles

sous-sols,lescavesouencorelesparkings. Danscertainscas,unapportdelumièreartificiellepermetdôexploiteruneplusgrandegammedeproduits.

Fermes cavernicoles

La boite à champignons La Cave agricole

© La cave agricole - Aquitanis

© La cave agricole - Aquitanis
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Lõ®levage (®co p©turage, ruchers, insectes, ®levage) 

L'élevageen ville se présente sous diverses formes au regard des objectifs 

visés  (production pour la vente ou autoconsommation ; pédagogie ; lien 

social,..) et des modes de fonctionnement (géré par des professionnels, 

collectif dôhabitants, priv®). 

L'apiculture urbaine consiste en lô®levage d'abeilles mellif¯res pour la 

production de miel ou de produits d®riv®s, par lôexploitation de la ressource en 

pollen et nectar disponibles en ville.

Les termes dô®co-pâturage et écopastoralisme désignent deux pratiques faisant 

intervenir divers types dôanimaux en ville : ovins (moutons), caprins (ch¯vres), 

bovins (vaches) ou équins (chevaux et ânes). 

Ces pratiques rel¯vent dôobjectifs diff®rents. Lô®co-pâturage a pour but de 

ma´triser la biomasse v®g®tale dôun espace par le p©turage dôanimaux en 

remplacement des procédés classiques (débroussailleuse, tondeuse). 

Lô®copastoralisme est une pratique de gestion des espaces naturels par le 

p©turage dôun troupeau dans le but dôen maintenir ou dôen am®liorer la 

biodiversité. Il existe aussi des éleveurs qui vivent de la vente de la viande 

issue du troupeau.

Lôaviculture d®signe lôensemble des types dô®levage de poules, oies, faisans, 

canards et autres volailles. Son développement en ville est croissant depuis 

quelques années. La plupart des élevages aviaires urbains ou périurbains 

concernent les poules pondeuses.

ZOOM sur lô®levage urbain

Ruchers, Parc de la Butte du Chapeau-

Rouge, Paris ©G.Giacchè, 2018

Jardin pédagogique Inventerre, 

Sarcelles, © G.Giacché, 2021

Zone sensible, Saint-Denis 

© G.Giacché, 2020

Jardin partagé, Ivry, 

© G.Giacché, 2019



ZOOM sur le compostage 
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Lecompostageestunprocédéde transformationaérobie(contrairementà la méthanisationquiestuneréactionanaérobie)dematières

fermentesciblesdansdesconditionscontrôlées. Il permetlôobtentiondôunematièrefertilisantestabiliséericheen composéshumiques,le

compost. Ilsôaccompagnedôundégagementdechaleuretdegazcarbonique(ADEME).

Il existeplusieursmodalités: en pieddôimmeuble(co)gérépar les habitantset plus « industrielle» sous formede compostage

électromécanique(identiqueàunréacteuràbactériesthermophiles)gérépardesprofessionnels.

Sch®ma de fonctionnement dôun composteur ®lectrom®canique

(source ADEME, rapport dô®tude, Janvier 2020) 

© G.Giacchè, Résidence CdcHabitat, rue des 

Orteaux, Paris, mars 2021

© M. Fiers, Jardins 

Suspendus de Perrache, 

Lyon, février 2022

© AC Daniel, Compostage de 

quartier, Bordeaux, octobre 2020
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Typologie Leviers Freins

Jardins collectifs et 

familiaux,

compost

Implication des parties prenantes d¯s lôorigine duprojet(habitants, agents 

locaux, associations, écoles, collectivité locale)

La pr®sence dôun animateur facilite la p®rennit®

Faible investissement financier du bailleur

Le bailleur  est propriétaire du foncier

Soutien en dons financiers ou en nature possibles (entreprises privées ou 

collectivité)

Parfois faible mobilisation des habitants

Montage de projet long

Risques de vol et dégradation

Conflits d'usage

Ferme urbaine 

participative

Implication des parties prenantesd¯s lôorigine duprojet

(habitants, agents locaux, associations, écoles, collectivité locale)

Projet de requalification de lôespace concomitant

Implication dôexperts en agriculture urbaine

Financement possible via plusieurs appels à projets

Montage de projet long

Champ dôacteurs large, montage de projet complexe multi acteurs 

Encore peu dôexp®rience sur les questions juridiques et r®glementaires 

La r®glementation en mati¯re dôurbanisme

Ferme urbaine 

spécialisée
Implication dôexperts en agriculture urbaineContraintes techniques (travaux souvent nécessaires) et réglementaires

Serre en toiture

Projet de requalification de lôespace concomitant

Mise en place d'un appel à projet pour identifier le porteur

Implication d'un maximum de parties prenantesd¯s lôorigine duprojet

Implication dôexperts en agriculture urbaine

Financement possible via plusieurs appels à projets

Montage de projet long

Précision du cahier des charges

Accessibilité (travaux nécessaires) / réglementation (PLU peu adapté parfois)

Encore peu dôexp®rience sur les questions juridiques et r®glementaires 

Difficultés pour identifier un exploitant

Acceptabilité des locataires, associations et élus locaux

Eco-pâturage
Faibleinvestissement du bailleur

Implication des parties prenantesd¯s lôorigine duprojet ( habitants, agents 

locaux, associations, écoles, collectivité locale). 

Acceptabilité des locataires

Possibilité de récupérer les charges pour la viabilité économique du projet

Synthèse des leviers et freins par typologie de projets 



De lôid®e au programme : quelles ®tapes pour un 
organisme Hlm ?
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Comme cit® pr®c®demment, lôinitiative dôun projet dôagriculture urbaine (AU) peut r®pondre ¨ diff®rents besoins, avec une volonté toujours affirmée de «circuits courts ». 

La multiplicit® des acteurs (de lôagriculture, du b©timent, de la ville, des associationsé) peut tr¯s vite complexifier le projet. Ci-dessous une trame pour la 

conduite/gestion dôun tel projet et se poser les bonnes questions, dans le bon ordre.

Mes enjeux ?

Nourricier Sanitaire Social
Economique Patrimonial
Environnemental

Motivations, premier intérêt

Pourquoi Int®grer lôagriculture urbaine dans le projet

Quelles sont les informations générales à collecter

Choix du/des sites/emplacements

Faisabilité technique, économique, juridique

Quels profils pour lô®quipe projet ? Quels acteurs cl®s pour accompagner

Quelles formes dôAU choisir ?

Lancement du projet

Phase de pr®paration  /  Phase dôex®cution /  Phase dôexploitation

GO ïNO GO

GO ïNO GO



Check-list du bailleur social 
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Quelleestlastratégieglobalerecherchée?

ÅQuelle agriculture et quels sont les acteurs existants sur le territoire ?

ÅQuels sont les besoins/attentes des parties prenantes externes (locataires, 

acteurs économiques, collectivités, etc.) ?

ÅQuelle(s) sont les priorités du bailleur ? Lutter contre la précarité alimentaire, 

favoriser le lien social et la tranquillit® r®sidentielle, am®liorer lôimage du 

quartier, développer une activité économique en circuit court, construire un 

projet avec les habitants,  é

ÅQuels moyens humains pour le projet : quelles équipes à mobiliser en interne 

et en externe ?  

ÅChoix et caract®ristiques du site par rapport aux ®ventuels conflits dôusages

Lespossibilitésfinancières

ÅLes AMI et AAP 

ÅLes aides financi¯res des Agences de lôeau (d®raccordement aux r®seaux, 

v®g®talisation des espaces, é)

Quellefaisabilitétechnique?

ÅEléments  techniques spécifiques aux toitures : étanchéité, portance, 

volumétrie, garantie décennale si projet supposant un ancrage dans la 

toiture, poids envisagé du projet en conditions dégradées

ÅPollution des sols 

ÅLa gestion de lôeau, utilisation des eaux pluviales et des eaux grises 

Quellefaisabilitétechnique?

ÅEn phase dôexploitation : les intervenants, la gestion des intrants (graines, 

eaué), la gestion des sortants (production, d®chetsé), la maintenance 

ÅBesoin dôune autorisation pour exploiter ou dispense 

Quelmontagejuridique?

ÅLes probl®matiques r®glementaires de lôagriculture urbaine : conformit® aux 

documents dôurbanisme, domanialit®, autorisation dôexploiter

ÅLes probl®matiques contractuelles de lôagriculture urbaine: application du 

statut du fermage, conformité au règlement de copropriété

ÅLe type de structure envisagé : association loi 1901, SARL, Earl, SCOP, 

SCIC, é 

ÅLe type de contrat : bail rural (fermage), bail emphytéotique, convention 

dôoccupation pr®caire, pr°t ¨ usage ou commodat, é 

ÅResponsabilité / assurances : montants / risques couvert s

ÅÉtat des lieux (entrée, après les installations, sortie)

ÅObligation dôinformation si changement des installations (et si installations 

sp®cifiques : ruches, four, composteur, etcé) 

ÅQuel statut des installations : ERT (établissement recevant des 

travailleurs), ERP (établissement recevant du public, IOP (installation 

Ouverte au Public) ? 



Choix de la structure juridique et du bail
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Types de contrat

Type de contrat Durée Avantages/Inconvénients Type dõagriculture appropri®e

Bail rural (fermage) Ó 9 ans

Protection juridique

Valorisation du bien

Fortement encadré

Activité agricole pérenne

Bail emphytéotique 18 à 99 ans
Valorisation du bien

Obligations de cultiver

Activité agricole pérenne

Convention dôoccupation pr®caireA définir par les parties
Souplesse pour les parties

Modicité du loyer

Exploitation à finalité temporaire et activités 

plurielles (sociale, sensibilisation,  

expérimentation, jardins partagés etc.)

Prêt à usage ou commodat A définir par les parties Gratuité (charges uniquement récupérables)
Exploitation temporaire : urbanisme 

transitoire, expérimentations etc.

Association Loi 1901
SARL (société à 

responsabilité imitée)

EARL (exploitation agricole à 

responsabilité limitée)

SCOP (société coopérative et 

participative)

SCIC (soci®t® coop®rative dôint®r°t 

collectif)

La nature du projet  implique le type de structure 



ERT/ERP/IOP
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ÅGuideillustréïAccessibilitédesétablissementsrecevantdupublicetinstallationsouvertesaupublicexistants(Ministèrede

latransitionécologiqueetsolidaire)

ÅGuidede préconisationsrelatifsaux dispositionsprévuespourlôam®nagementdes toituresterrasses,Version1.5 du

14.02.2017, PréfecturedePolicedePARIS,DirectiondestransportsetdelaProtectionduPublic

Établissement Recevant des Travailleurs (ERT) 

Lorsque le site sert de lieu de travail pour des personnes intervenant 

dans le cadre dôune relation de travail (lien de subordination).

Application du Code du travail (pour conditions de sécurité, 

dôaccessibilit® etc.).

Installation Ouverte au Public (IOP)

Installations qui ne sont ni sur la voirie ni constitutive dôun ERPdu fait 

de leur nature ou de leurs caractéristiques

Si IOPalors application des r¯gles dôaccessibilit®

IOP pour : aménagement urbain permanent telles les circulations 

principales dôun jardin public, parties non b©ties dôun terrain de 

camping, les espaces publics ou privés qui desservent un ERP, les 

aménagements divers en plein air incluant des tribunes et gradins.

Pas dôIOPpour un sentier aménagé dans un site naturel, une plage.

Établissement Recevant du Public (ERP) 

Bâtiments dans lesquels des personnes extérieures sont admises; peu importe 

que l'accès soit payant ou gratuit, libre, restreint ou sur invitation.

Ouverture à du public avec un risque sécurité (incendie) et accessibilité : 

Å Soit conçu comme tel sur un ouvrage neuf

Å Soit à envisager sur un ouvrage existant

Pour explorer davantage :

En tout état de cause, que ce soit pour un site E.R.T. ou E.R.P., il est conseillé 

pour une ouverture au public quôelle soit occasionnelle ou non de saisir 

préalablement pour avis : 

Å La DIRRECTEsi E.R.T.

Å La Commission Consultative D®partementale de S®curit® et dôAccessibilit® 

(CCDSA) si E.R.P. 

Et en plus, vérifier la couverture assurantielle (extension pour lôaccueil du 

public)
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https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-07/guide_erp-ipo-e_exe2_150dpi_version_mise%20en%20ligne-min.pdf
https://www.crise.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/sites/default/files/Documents/Texte%20toiture-terrasse%20Version%201.5%20%20du%2014.02.2017%20_0.pdf


ERT/ERP/IOP : cas pratique
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Toiture-terrasse

Sur un bâtiment Assimilable à un ERP mais non qualifiable comme tel

Si lieu de travail alors accueil exceptionnel dôun publicR®gime des visites dôentreprise (ERT)

Toitures-terrasses ouvertes aux seuls occupants de 

lôimmeuble 

Si lieu de travail alors code du travail / si lieu dôhabitation alors CCH 

Toitures-terrasses ouvertes uniquement à des tiers à 

lôimmeuble (sans activit® professionnelle) 

ERP

Toitures-terrasses ouvertes aux seuls salari®s dôune 

association ou dôune entreprise pour lôexercice dôune 

activité professionnelle (hors membres, adhérents, 

bénévoles) 

lieu de travail => ERT

Toitures-terrasses ouvertes aux seuls membres, 

adh®rents et b®n®voles dôune association (hors salari®s) 

ERP

Toitures-terrasses ouvertes ¨ lôensemble des personnes 

intervenant pour une association pour lôexercice dôune 

activité professionnelle (activité professionnelle pour les 

salari®s, et participation ¨ lôactivit® de la structure pour 

les membres, adhérents, bénévoles) 

Application des r¯gles E.R.T. si lôon reste dans la logique dôune visite dôentreprise 

Application des règles E.R.T. pour les travailleurs (liés par un contrat de travail) et E.R.P. pour les 

autres (membres, adh®rents, b®n®voles) en dehors dôune visite dôentreprise mais par exemple pour 

participer ¨ lôactivit® de la structure mais hors contrat de travail)

La question de la participation du public Selon cas de figure
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Å Laboîteà outilsParisculteurs

ÅProvent, Mugnier, 2020, Commentaménagerunetoiture-terrasse,guidepratique, Eyrolles

Pour explorer davantage :

2021%20https:/www.parisculteurs.paris/fr/actualites/1690-la-boite-a-outils-parisculteurs-edition-2021-est-disponible.html
https://www.librest.com/livres/agriculture-urbaine--comment-amenager-une-toiture-terrasse-guide-pratique-fanny-provent_0-6722836_9782416000140.html


Pollution des sols 
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Å Existence dôun doute sur la pollution des sols et leur ad®quation avec lôusage futur 

envisag® (jardin partag®, culture urbaine, arbres fruitiers, maraichageé).

Å Démarche volontaire de caractérisation de la contamination des sols et évaluation 

des risques (hors ICPE).

Å Possibilit® de sôappuyer sur le Guide REFUGE (Barbillon et al., 2019) : 

Caractérisation de la contamination des sols urbains destinés à la culture 

maraîchère et évaluation des risques sanitaires, qui propose une démarche en 

quatre temps :

1) £tude historique des usages et de lõenvironnement du site : identifier les 

potentielles pollutions ayant pu impacter les sols et leur provenance 

(infrastructures routi¯res, activit®s industrielles etc.), ainsi que d®celer dôautres 

problématiques environnementales à considérer (ex : eaux souterraines). 

2) Investigation des sols et analyses : ®laborer la strat®gie dô®chantillonnage et 

dôanalyse des sols.
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Caractérisation et évaluation des risques sanitaires

Baribillonet al., 2019,Guide REFUGE. Caractérisation de la contamination des sols urbains destinés à la culture maraîchère et évaluation des 

risques sanitaires. AgroParisTech, INRA, 59 p. 

URL https://hal-agroparistech.archives-ouvertes.fr/hal-02869953/document

3) Interpr®tation de r®sultats dõanalyses : comparer les résultats de 

concentrations en polluants dans les sols ¨ des Valeurs dôAnalyses de 

la Situation ïAgriculture Urbaine (VASAU). 

4) Évaluation Quantitative des Risques Sanitaires(EQRS) et 

préconisations : évaluer les risques sanitaires en suivant les grands 

principes de lôInterpr®tation de lôEtat des Milieux (IEM) afin dôorienter 

les mesures de gestion.

Å Possibilit® de se faire accompagner : par des bureaux dô®tudes Sites et 

Sols Pollués et/ou par SecurAgri(plateforme dôaccompagnement, de 

recherche et de diffusion sur lô®valuation et la gestion des risques en AU 

portée par AgroParisTech Innovation).



Pollution des sols 
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Barbillon et al., 2020, Plan de Maîtrise Sanitaire ïAgricultures Urbaines : Agricultures Urbaines ¨ destination des structures dôagricultures urbaines.  

AgroParisTech, INRAE, 171 p. 

URL : https://hal-agroparistech.archives-ouvertes.fr/hal-02869967/document

Å Signalement du cas de pollution

Å Différentes catégories de mesures de gestion en fonction des cas :

V Changement dôusage ou renoncement au projet

V Mesures de traitement de la pollution (excavation, d®pollutioné)

V Mesures de suppression de la/les voies dôexpositions (cultures 

non-alimentaires, cultures hors-sol, recouvrement des terresé)

V Mesures de r®duction de lôexposition (cultures de certains types 

de l®gumes peu accumulateurs, utilisation dôamendements, 

lavage et ®pluchage des l®gumes, mesures dôhygi¯nesé) 

Å Mesures de conservation de la mémoire et de suivi de gestion

V Inscrire lôexistence de la pollution dans documents dôarchives, 

dôurbanisme, etc.

V Communiquer auprès des porteurs de projet et suivre les 

mesures de gestion dans le temps (Plan de Maîtrise Sanitaire-

Agricultures Urbaines).

ÅAbsence de valeurs seuils réglementant la qualité des sols pour leur 

usage (hormis pour encadrer lô®pandage des boues).

ÅPrincipe de responsabilité du producteur des produits végétaux mis sur 

le marché (focus uniquement sur végétal).

Å«Paquet hygiène» (CE 852/2004) : ensemble de normes 

communautaires directement applicables dans les États membres 

(https://agriculture.gouv.fr/la-reglementation-sur-lhygiene-des-aliments).

ÅRèglement n°1881/2006 CE (et les modificatifs ultérieurs) : règles fixant 

des obligations de résultat et détermination de seuils de contaminants à 

ne pas dépasser dans les productions (pour la mise sur le marché).
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Avec le réchauffement climatique, la tension sur la ressource en eau va 

augmenter. Il est donc essentiel que les organismes de logement social anticipent 

une nouvelle gestion du cycle de lôeau pour leurs projets dôagriculture urbaine, 

avec le choix dôesp¯ces v®g®tales qui sôautog¯rent pour ®viter lôarrosage abusif, 

le stockage et lôutilisation des eaux pluviales et la r®duction de la consommation 

dôeau potable pour lôarrosage. 

Å Pour les usages domestiques--> cfarrêté eau de pluieArrêté du 21 août 

2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et 

à l'extérieur des bâtiments (legifrance.gouv.fr).

Å Limitation des consommations dôeau potable : la loi Agecmodifie le Code de 

lôenvironnement et le Code de la construction en limitant les volumes dôeau 

potables consomm®s au profit dôeaux non conventionnelles.

Å Appel ¨ projet de lôAgence de lôeau Rhin-Meuse destinés aux bailleurs 

sociaux.

Å Projets dôam®nagements urbains : place ¨ lôeau et ¨ la nature ! (date limite 

30/06/2022).

Å Toutes les Agences de lôeau financent des ®tudes et travaux pour une gestion 

naturelle de lôeau, un d®raccordement aux r®seaux visant le z®ro rejet et qui 

peuvent passer par des projets de  végétalisation.
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Å Compétence du Préfet et, à défaut, du maire (L. 211-6 et s. 

Code rural et de la pêche maritime).

Å Mais absence de distance pour les ruches isolées des 

propriétés voisines ou des chemins publics par un mur, une 

palissade en planches jointes, une haie vive ou sèche, sans 

solution de continuité.(L. 211-7 Code rural et de la pêche 

maritime).

Å Obligation de déclarer toute nouvelle installation (Cerfa

13995*04).

Å Recensement annuel via la déclaration annuelle obligatoire 

entre le 01.09 et le 31.12 (mesdemarches.agriculture.gouv.fr).

Å Abeille de France 77 n°100 mars 2013 ïSpécial arrêtés 

préfectoraux (attention toujours solliciter les préfectures ou 

mairie pour sôassurer de lôarr°t® en vigueur).
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CEREMA et ExpôAU, 2019,  Agriculture urbaine et Écoquartier, consulté en 

mars 2019, URL: https://www.cerema.fr/fr/actualites/agriculture-urbaine-

ecoquartier;

Les ruches 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019386409/
https://www.eau-rhin-meuse.fr/sites/default/files/2021_aap_aerm_bailleurs_reglement.pdf
https://www.cerema.fr/fr/actualites/agriculture-urbaine-ecoquartier
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Le d®ploiement dôune activit® agricole dans un environnement urbain ou p®ri-urbain se 

heurte ¨ lôapplication de r¯gles, en droit de lôurbanisme ou en droit rural par exemple, 

qui nôont pas ®t® con­ues en consid®ration de cette nouvelle activit®(documents 

dôurbanisme, autorisation dôexploiter, contrats, é).

Ilsôensuituneépreuvede résiliencedesrèglesen vigueurquipeutêtreillustréeà

traverscertainsmorceauxchoisisparmilesprincipalesproblématiquesréglementaires

oucontractuellesquesoulèvelôactivit®agricoleenville.

1. Problématiquesréglementairesdelõagricultureurbaine

1.1 - Conformitéauxdocumentsdõurbanisme

Le document dôurbanisme fixe les r¯gles dôoccupation du sol applicable ¨ un territoire et 

constitue la norme de r®f®rence pour les projets dôagriculture urbaine n®cessitant une 

autorisation dôurbanisme. 

A titre dôexemple, lôimplantation dôune serre est soumise, selon ses caract®ristiques et 

emplacement, ¨ permis de construire ou ¨ d®claration pr®alable. Lôoctroi de ce permis 

de construire ou du récépissé de déclaration préalable ne sera possible que si la serre 

projet®e est conforme aux dispositions du plan local dôurbanisme applicables ¨ lôendroit 

de son implantation.

Les documents dôurbanisme doivent peu ¨ peu sôacclimater ¨ lô®mergence de 

lôagriculture urbaine en int®grant cette activit® parmi celle envisag®e en zone urbaine 

(zone U) et non plus seulement en zone agricole (zone A).

En zone U, il nôest en effet pas interdit de pr®voir la destination çagricole» des 

constructions. A ce titre, les auteurs dôun plan local dôurbanisme peuvent d®terminer 

des destinations et des sous-destinations interdites, ou autorisées sous conditions. 

Dans le silence du règlement de la zone, toutes les destinations et sous-destinations 

sont autoris®es de sorte quôil sera n®cessaire, notamment dans les zones sp®cialis®es 

dô®noncer de mani¯re pr®cise soit les destinations autoris®es, le cas ®ch®ant sous 

conditions, soit des destinations interdites. Aussi, il nôest plus rare de trouver dans les 

plans locaux dôurbanisme une d®finition de lôagriculture urbaine et une acceptation 

explicite des activit®s dôagriculture urbaine dans les zones U.

Par ailleurs, le code de lôurbanisme est souple quant au contenu du Plan local 

dôurbanisme et leurs auteurs peuvent d®cider du degr® de pr®cision quôils souhaitent 

atteindre, notamment concernant certaines normes publiques de construction.

Ces normes de construction, comme par exemple, lôexigence dôutilisation de mat®riaux 

biosourcés, peuvent présenter des difficultés lorsque les aménagements envisagés 

utilisent des mat®riaux plastiques, ¨ lôinstar de la plupart des tunnels maraichers 

recourant au film polyéthylène.
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Par ailleurs, lôarticle R. 111-27 du code de lôurbanisme permet de sôopposer ¨ un projet 

qui porterait atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants. Le Conseil dôEtat a 

récemment précisé que cet article permet «de rejeter ou dôassortir de r®serves les 

seuls projets qui, par leurs caractéristiques et aspect extérieur, portent une atteinte 

visible à leur environnement naturel ou urbain» (CE, 13 mars 2020, req., n° 427408). 

Ainsi, les projets dôagriculture urbaine doivent, en plus de leur performance agricole, 

veiller à leur insertion paysagère et au respect du caractère des lieux avoisinants. 

1.2 -Autorisation dõexploiter 

Le droit de conduire une exploitation agricole nô -est pas libre en France, il est encadré 

par un r®gime dôautorisation, intitul® çcontrôle des structures», qui soumet le droit 

dôexploiter au contr¹le du Pr®fet de d®partement. Ce contr¹le a notamment pour but de 

donner la primaut® ¨ lôinstallation dôagriculteurs et ®viter ainsi lôaccaparement des terres 

par un petit nombre dôacteurs.

LôarticleL. 331-2 du coderuralet de la pêchemaritimeénumèreles différentes

situationsoùuneautorisationpréfectoraleestobligatoirepouruneexploitationagricole,

cequipermetdeconnaîtreetdecontrôlerlô®volutiondesexploitationsagricolessurun

territoire.

Cette autorisation est notamment requise «lorsque la surface totale quôil est envisag® 

de mettre en valeur excède le seuil fixé par le schéma directeur régional des 

exploitations agricolesè ou, quelque soit la surface concern®e, lorsque lôexploitant çne 

remplit pas les conditions de capacité ou d'expérience professionnelle fixées par voie 

réglementaireè. En vertu de lôarticle R. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, le 

niveau de dipl¹me requis est soit un brevet dô®tudes professionnelles agricoles ou 

équivalent, soit une expérience professionnelle de 5 ans sur une surface agricole 

substantielle.

Les agriculteurs urbains sont souvent concern®s par lôexigence dôune autorisation 

dôexploiter, non pas en raison des surfaces concern®es qui sont g®n®ralement faibles, 

mais en raison de lôabsence de dipl¹me agricole ou dôexp®rience professionnelle 

suffisante. 

Pour d®terminer si une autorisation dôexploiter est requise ainsi que les conditions de 

son obtention, il convient de sôadresser au service de la direction r®gionale de 

lôalimentation, de lôagriculture et de la for°t (DRAAF) du lieu de lôexploitation envisag®. 

En pratique, en mati¯re dôagriculture urbaine, cette proc®dure nôest jamais un frein car 

soit lôagriculteur urbain nôy est pas soumis, soit il obtient sans difficult® cette autorisation 

d¯s lors quô¨ ce stade, il nôexiste pas de concurrence v®ritable pour lôexploitation 

agricole de zone urbaine ou péri-urbaine.
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Il importe cependant de se soumettre ¨ ces exigences car le d®faut dôautorisation

dôexploiter emporte la nullit® du bail que le pr®fet de d®partement, le bailleur ou la 

SAFER peuvent faire prononcer par le tribunal paritaire des baux ruraux (L. 331-6 

du code rural et de la pêche maritime).

Le Préfet peut également infliger une amende administrative à la personne qui 

nôest pas en r¯gle avec lôexigence dôautorisation dôexploiter.

Enfin, lôexploitation dôun fonds en d®pit dôun refus dôexploitation d®finitif emp°che 

de b®n®ficier dôaide publique ¨ caract¯re ®conomique (PAC) (article L. 331-9).

1.3 - Domanialité 

La domanialité consiste à déterminer si un bien immobilier, bâti ou non, relève du 

domaine public. Lôenjeu de cette d®termination r®side dans le caract¯re par nature 

pr®caire de lôoccupation du domaine public, en vertu des principes 

dôimprescriptibilit® et dôinali®nabilit® du domaine public.  Un bail rural, parce quôil 

crée des droits au profit de son bénéficiaire est exclu sur le domaine public.

Lôarticle L. 2111-1 du Code général des propriétés des personnes 

publiquesdonne les crit¯res dôappartenance dôun bien au domaine public en ces 

termes: ñSous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public 

d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1est constitué des biens lui 

appartenant qui sont soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un 

service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement 

indispensable à l'exécution des missions de ce service public.ò

La premi¯re condition pour quôune parcelle rel¯ve du domaine public est quôelle 

appartienne à une personne publique.  

La seconde condition est quôelle soit affect®e ¨ lôusage direct du public ou quôelle soit 

affectée à un service public en ayant alors reçu un aménagement nécessaire 

lôex®cution de cette mission de service public. Par exemple, les espaces verts sont 

affect®s ¨ lôusage du public pour leur agr®ment.

Concernant la premi¯re condition, parmi les organismes dôhabitation ¨ loyer mod®r® de 

lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation se retrouvent aussi bien 

des personnes publiques (office public de lôhabitat) que des personnes priv®es 

(sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré, sociétés anonymes coopératives de 

production et les sociétés anonymes coopératives d'intérêt collectif d'habitations à loyer 

modéré ; fondations d'habitations à loyer modéré; sociétés de coordination 

mentionnées à l'article L. 423-1-2 ; sociétés de vente d'habitations à loyer modéré 

mentionnées à l'article L. 422-4). 

Pour ces organismes dôhabitation ¨ loyer mod®r® priv®s, la question de la domanialit® 

de leur bien ne se pose donc pas.

En revanche, les offices publics de lôhabitat sont des ®tablissements publics industriels 

et commerciaux rattachés soit à un établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière dôhabitat, soit à un département soit encore à 

une commune. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il en r®sulte quôil y a lieu de v®rifier lorsquôun office public de lôhabitat envisage de 

mettre un terrain ¨ disposition dôun projet dôagriculture urbaine, si ce terrain rel¯ve 

ou non de son domaine public car cette information est déterminante pour définir la 

nature des contrats dôoccupation pouvant le concerner. Le Conseil dôÉtat a 

confirmé, par un arrêt du 23 octobre 1998 (n°160246), que les établissements 

publics industriels et commerciaux pouvaient gérer des biens du domaine public en 

jugeant que «les biens appartenant à un établissement public, qu'il soit administratif 

ou industriel et commercial, font partie, lorsqu'ils sont affectés au service public dont 

cet établissement a la charge et sont spécialement aménagés à cet effet, de son 

patrimoine public, sauf lorsqu'y font obstacle des dispositions de loi applicables à tel 

établissement public ou à ses biens.

2. Probl®matiques contractuelles de lõagriculture urbaine

2.1 - Application du statut du fermage 

Lôidentification dôun bail portant sur un immeuble ¨ usage agricole entra´ne 

lôapplication du statut du fermage qui est dôordre public. 

Lôarticle L. 411-1 alinéa 1er du code rural et de la pêche maritime dispose en effet 

que : « Toute mise à disposition à titre onéreux d'un immeuble à usage agricole en 

vue de l'exploiter pour y exercer une activité agricole définie à l'article L. 311-1 est 

régie par les dispositions du présent titre, sous les réserves énumérées à l'article L. 

411-2. Cette disposition est d'ordre public. »

Lôarticle L. 311-1 d®finit lôactivit® agricole comme ®tant, en substance, lôexploitation 

dôun cycle biologique dôorigine animal ou v®g®tal.  
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La destination effective du bien loué (vocation, affectation réelle)permet de sôassurer 

quôil est ¨ usage agricole. Lôabsence de terre importe peu, seul compte le fait que la 

location du bien immobiliers b©tis ait pour objet dô°tre mise au service dôune activit® 

agricole. Ainsi une cave destin®e ¨ lô®levage et au stockage du vin est un immeuble ¨ 

usage agricole (Cass. 3e civ., 27 oct. 2004, n° 03-14.603). Rien nôemp°che de 

transposer cette conclusion au cas dôune toiture.

Lorsque lôimmeuble est le si¯ge de plusieurs activit®s, et non pas exclusivement celui 

de lôactivit® agricole, la jurisprudence sôattache ¨ d®terminer quelle est la destination 

principale des biens lou®s. Il importe peu que lôactivit® ®volue au cours du temps, d¯s 

lors que la qualification de ce contrat doit être appréciée au jour de sa conclusion 

(Cass. 3ème civ., 6 sept. 2018 n°16-20092).

Dès lors le contrat par lequel un immeuble à usage agricole est mis à disposition à titre 

on®reux en vue dôune activit® agricole est n®cessairement un bail rural, quelle que soit 

la qualification donnée par les parties.

La qualification de bail rural entraine lôapplication obligatoire de lôensemble des r¯gles 

du statut des baux ruraux et notamment celles relatives au plafonnement des loyers. Si 

les parties peuvent dôun commun accord convenir dôun fermage ne tenant pas compte 

de ces montants, il sera toujours possible à celui qui y a intérêt de revendiquer le 

bénéfice de ces plafonds de loyers au cours du bail. En effet, toute restriction 

contractuelle du droit de bénéficier des dispositions du statut des baux ruraux est nulle 

de plein droit.
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Il faut que le contrat soit ¨ titre on®reux, ce qui implique quôune contrepartie soit vers®e 
à celui qui met son terrain à disposition. Si cette contrepartie peut être une somme 
dôargent (un loyer),elle peut aussi consister par exemple, en un versement en nature, 
dans le paiement dôimposition normalement ¨ la charge du propri®taire comme la taxe 
fonci¯re ou encore dans la r®alisation de travaux (mise en place dôun syst¯me 
dôirrigation, r®novation dôuneserre) qui am®liore substantiellement lô®tat du bien mis ¨ 
disposition et consiste bien, ce faisant, en une contrepartie pour le propriétaire.

Si la mise à disposition est purement gratuite, le contrat échappe alors à la qualification 
de bail et par cons®quent, au statut du fermage. Il sôagit dans ce cas dôun pr°t ou 
commodat.

Il convient ®galement que la mise ¨ disposition soit en vue dôune exploitation agricole, 
côest-à-dire lôexploitation dôun cycle biologique dôorigine animal ou v®g®tal dans un but 
professionnel. Les activités de loisirs ou les prestations de service (événement, 
formation) qui ne sont pas des exploitations agricoles professionnelles, ne sont pas 
concernées par le statut du fermage.

Ainsi, l'article L. 415-10, alinéa 2 du Code rural et de la pêche maritime exclut du statut 
ñles jardins d'agr®ment et d'int®r°t familialò. Côest par exemple le cas pour un terrain de 
20 hectares utilisés pour une culture à des fins personnelles (Cass. soc., 2 déc. 1949 : 
Bull. civ. III, n° 1093).

Pour sortir de lôapplication des r¯gles obligatoires du statut des baux ruraux, il convient 
de sélectionner un type de contrat expressément exclu de ce régime.

Côest par exemple le cas du bail emphyt®otique qui est r®gi par les dispositions des 
articles L. 451-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, qui sont des 
dispositions l®gislatives particuli¯res hors champ dôapplication du statut des baux 
ruraux.

Selon une jurisprudence constante et ancienne, aucune disposition de ce statut nôest 

applicable aux baux emphytéotiques (Cass. Soc. 6 mai 1964 ; Cass. 3ème Civ. 15 mai 

1970 n°68-21.915 ; Cass. 3ème Civ. 4 mai 1983 n°81-14.728).

Côest le cas ®galement des conventions dôoccupation pr®caire qui sont des contrats 

permettant de déroger au régime des baux ruraux, si et seulement si les conditions 

permettant la conclusion de ce type de contrat sont remplies. Ainsi, l'article L. 411-2 du 

Code rural et la p°che maritime liste les situations permettant la conclusion dôune telle 

convention, parmi lesquelles figurent la mise à disposition « tendant à l'exploitation 

temporaire d'un bien dont l'utilisation principale n'est pas agricole ou dont la destination 

agricole doit être changée ».

Dans ce cas, le toit, la cave ou la friche urbaine choisi pour l'exploitation ne doit pas 

avoir une vocation agricole principale ou pérenne. En la matière, la jurisprudence fait 

primer la possible destination du bien sur le caract¯re temporaire de lôexploitation et il 

appartient au propri®taire dôapporter la preuve que la destination agricole des parcelles 

est susceptible de subir un changement de destination, sôil veut se pr®munir contre une 

requalification de la convention dôoccupation pr®caire en bail rural (Cass, Chambre 

civile 3, 11 juillet 1990, n°88-20278).

Documents dôurbanisme et contractualisation
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2.3 - Conformitéaurèglementdecopropriété

Les projets agricoles envisagés dans des immeubles en copropriété vont être soumis 

aux exigences du règlement de copropriété qui détermine notamment la destination de 

lôimmeuble et fixe les ®ventuels droits de jouissance privatifs.

En effet, lôarticle 8de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 

immeubles bâtis dispose que le «règlement conventionnel de copropriété, incluant ou 

non l'état descriptif de division, détermine la destination des parties tant privatives que 

communes, ainsi que les conditions de leur jouissance». 

D¯s lors lôactivit® de production agricole doit °tre conforme ¨ la destination de 

lôimmeuble, laquelle nôa dans la plupart des cas pas envisag® la possibilit® dôune 

activit® agricole. A moins que le r¯glement de copropri®t® ne b®n®ficie dôune 

destination large, une modification de celui-ci est alors rendu nécessaire, ce qui 

suppose lôaccord unanime de lôensemble des propri®taires. 

Pour ce qui est de lôoccupation dôune toiture, un lot privatif ne pourra pas °tre constitu® 

d¯s lors quôil sôagit dôune jouissance sans b©timent (Cass. 3e civ., 6 juin 2007, n° 06-

13.477). 

Par conséquent le toit restera une partie commune dont le bailleur sera le syndicat des 

copropriétaires. 

D¯s lors que lôactivit® en cause a vocation ¨ investir les parties communes un droit de 

jouissance privatif doit °tre cr®® sur ce type dôespace. Il ne sôagit pas dôun droit de 

propri®t® mais dôun simple droit dôusage attribu® ¨ un ou plusieurs copropri®taires.

A ce titre lôarticle 26 de la Loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropri®t® des 

immeubles bâtis dispose que: «Sont prises à la majorité des membres du syndicat 

représentant au moins les deux tiers des voix les décisions concernant : b) La 

modification, ou éventuellement l'établissement, du règlement de copropriété dans la 

mesure où il concerne la jouissance, l'usage et l'administration des parties 

communes». 

Ce droit dôusage peut °tre attach® ¨ un lot, il sera alors r®el, perp®tuel et cessible 

(Cass. 3e civ., 25 févr. 2016, n° 15-13.105). A d®faut, il sôagit de çsimples autorisations 

personnelles» dont bénéficient des propriétaires «nommément identifiés» (Cass. 3e 

chambre civ., 6 sept. 2018, n° 17-22.180).

2.4 - Enjeux de responsabilité 

La mise ¨ disposition dôun bien en vue dôune activit® agricole pr®sente des enjeux de 

responsabilité aussi bien pour celui qui met le propriétaire du bien qui le met à 

disposition que pour celui qui lôexploite en vue dôune production alimentaire.

Pour le bailleur, les articles 1719 et 1720 du code civil lui imposent de mettre à 

disposition la chose louée et de la délivrer en bon état de réparations de toute espèce. 

Ainsi, en cas de pollution des sols, la Cour de cassation a précisé que «la pollution du 

sol constituait, dès le début du bail, un vice de nature à empêcher l'usage du terrain 

donné en location conformément à sa destination» entraînant ainsi la possibilité 

dôengager la responsabilit® contractuelle du bailleur (Cass. 3 Civ., 6 mars 1991, 89-

20.687). 
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Jardin collectif 

ñLes Racines de la Chiennerie»

Propriétaire

Office M®tropolitain de lôHabitat (OMH) 

du Grand Nancy

Contact bailleur

Sylvain Richard, Directeur de la 

proximité, srichard@omhgrandnancy.fr

Gestionnaire

OMH

Animation

Des Racines et des Liens 

Contact animateur

Enzo Arcidiacono, Fondateur 

enzo@desracinesetdesliens.fr

Surface

150 m² au sol

Territoire

Quartier de la chiennerie en QPV

Typologie AU

Jardins collectifs et familiaux

Ancienneté

2019

Description du projet 

"Un jardin collectif pour créerdu lien intergénérationel"

LôOMHa souhaitéaménagerunjardinafindôam®liorerla tranquillitérésidentielledecequartierenQPV. Unjardincollectifa ainsi

étécréésuruneparcelleinutilisée,enherbéeetdéjàclôturée. Denombreusesassociationsetinstitutionssesontimpliquéesdans

le projet: le ConseilcitoyendôHaussonville, lôamicalede quartier, lôassociationdes utilisateursdu centresocialJolibois, la

MétropoleduGrandNancy, laMaisondépartementaledesSolidaritésNancySud. LeCCASaétéimpliquétrèsenamontduprojet

etabeaucoupcontribuéàsonmontage.

Lejardinmesure150m²dontenviron30m²sontcultivésenpleineterre. Il disposedôoutilsdejardinage,dôunlocaldestockagede

matérielde2m²avecunaccèsàlôeauetunsystèmederécupérationdeseauxdepluiede1m3 etdôunbacdecompostagede300

litres.

Le jardina été conçupar les résidentsgrâceà desateliersanimésparDesRacineset desLiens. Un animateuravecdes

compétencesenpermacultureet enanimationsocialeintervientunefoisparmois. Lerestedutemps,lesrésidentssôorganisent

poursôoccuperdujardin(arrosage,plantations,etc.) enlienaveclaréférente.

Siège de bailleur social

32 rue Saint-Léon - 54000 Nancy

Adresse du projet

Place de la 9eDivision dôInfanterie Coloniale

54000 Nancy
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© EnzoArcidiacono

Jardin collectif 

ñLes Racines de la Chiennerie»

"Un jardin collectif pour créerdu lien intergénérationel"

© EnzoArcidiacono




























































































